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Opinion 25 mai 2011
  

 

EOLIENNES A STE-CROIX 

 
Trop de sacrifices 

La production d’énergie est un problème technique qui doit être résolu par des ingénieurs, 
avec des orientations et des choix fixés par le gouvernement, en tenant compte des impactes 
sur l’environnement. Cependant l’environnement inclut aussi les conditions de vie des 
habitants dans le cas de la commune de Ste-Croix. Or il apparait que cet aspect important, qui 
devrait faire partie intégrante de l’étude d’impact sur l’environnement, ait été totalement 
négligé, et continue à être nié par les responsables du projet du parc éolien du Mt des Cerfs et 
de la Gittaz, alors qu’une littérature scientifique importante est disponible sur des expériences 
documentées et étudiées scientifiquement, concluant a la nécessité d’éloigner les éoliennes 
des zones habitées. 

Il n’y a pas que les nuisances sonores qui nécessitent d’éloigner les éoliennes des zones 
habitées. Les témoignages récents montrent l’effet nuisible sur la vie des personnes soumises 
au mouvement perpétuel des éoliennes. L’omniprésence de ces constructions provoque chez 
les personnes sensibles un stress qui peut se traduire par des effets négatifs sur la santé. 

Les énergies renouvelables sont une très bonne cause, avec laquelle nous sommes 
pratiquement tous d’accord, cependant il y a des sacrifices qui dépassent de beaucoup trop les 
côtés positifs. 

La construction des éoliennes du Mt des Cerfs et de la Gittaz à Ste-Croix est l'histoire d'une 
catastrophe annoncée: sacrifier le paysage à ce point à proximité d’une zone habitée est 
extrêmement grave et aura des conséquences négatives permanentes. Bien sûr la moitié des 
gens trouveront cela esthétique et utile, ce qui est tout a fait légitime, mais l’autre moitié 
souffrira de la destruction de la beauté du paysage, ce qui est également légitime.  

Le photomontage présenté pour montrer le peu d’effet des éoliennes sur le paysage au-dessus 
de Ste-Croix est complètement trompeur. Il suffit d’utiliser un objectif grand angulaire pour 
atténuer fortement l’effet des objets éloignés. Il faudrait plutôt essayer d’imaginer une série de 
Tours Eiffel, construites sur la crête dominant Ste-Croix, même jusqu'à la moitié de leur 
hauteur (150m). Ces objets couvriront tout un pan de ciel pour les habitants de Ste-Croix et de 
l’Auberson, et encore, la tour Eiffel ne bouge pas, alors que les pales qui tourneront au-dessus 
de nos têtes pourront, pour certaines personnes sensibles, avoir un effet obsessionnel, et je 
pense que la qualité de vie à Ste-Croix et à l’Auberson va malheureusement se dégrader. 

Une commune où une partie des habitants n’oseront plus lever les yeux risque de devenir la 
zone… 
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Voici ce qui est marqué sur une plaquette posée sur une pierre à la sortie de Bullet : 

A Pestalozzi 

Sur cette pierre contemplant l’infini et s’émerveillant de tant de beauté il prit courage, 
recouvra la santé, rendit hommage a ce coin de pays en poursuivant avec humilité son 
long chemin jusqu'à l’éternité. 

Bullet 1987  Ste Développement 

Heureux est le coin ou je prie en repos 

Pestalozzi, Août 1817 

Cette beauté que les générations précédentes ont su apprécier et préserver jusqu'à nous, de 
quel droit sommes-nous prêts à la sacrifier ? 

Les éoliennes au-dessus de Ste-Croix sont du même genre que le projet d’autoroute Yverdon-
Berne, dont la première variante à l’étude passait sur la rive sud du lac de Neuchâtel, en 
bétonnant la Grande Cariçaie!  

Heureusement que des personnes clairvoyantes ont su empêcher la réalisation de ce projet. 

Ce texte a été écrit en partie avant la catastrophe de Fukushima. Depuis, l’urgence de 
développer les énergies renouvelables est encore plus largement admise. Je voudrais réitérer 
cependant mon appel auprès des responsables du projet, pour demander une alternative 
acceptable au parc éolien du Mt des Cerfs et de la Gittaz. Comme le tunnel de Pomy a permis 
de sauver la Grande Cariçaie, réfléchissez à préserver le Mt des Cerfs et la qualité de vie à 
Ste-Croix. 
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